
Peut-on contractuellement prévoir une clause de remboursement
des formations internes ?

Réponse courte

Il est possible de prévoir contractuellement une clause de remboursement des formations internes, sous

conditions strictes définies par le Code du travail luxembourgeois. La formation doit s'inscrire dans un plan de

formation agréé avec demande d'aide étatique, dépasser les obligations légales de formation, et être formalisée par

écrit avant son début.

Le remboursement n'est exigible qu'en cas de démission volontaire ou de licenciement pour faute grave. Les

modalités incluent un remboursement dégressif (100% la première année, 60% la deuxième, 30% la troisième) avec

un abattement forfaitaire de 1.240 euros par exercice clôturé. La période de remboursement ne peut excéder 4

exercices et doit respecter la proportionnalité pour ne pas entraver la liberté de travail du salarié. Les formations

obligatoires légales ou conventionnelles ne peuvent jamais donner lieu à remboursement.

Définition

Une clause de remboursement des formations internes est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié

s'engage à rembourser tout ou partie des frais de formation engagés par l'employeur en cas de rupture anticipée

du contrat. Cette clause vise à protéger l'investissement formation de l'employeur lorsque celle-ci procure un

avantage professionnel direct au salarié et s'inscrit dans un plan de formation structuré.

La formation interne désigne une formation structurée dispensée par un salarié de l'entreprise à au moins 2

salariés, ou une formation d'adaptation au poste dispensée à un seul salarié. Elle doit être distinguée des

formations obligatoires imposées par la loi ou les conventions collectives, qui restent intégralement à la charge de

l'employeur sans possibilité de remboursement.

Questions fréquentes

Comment se calcule le remboursement des frais de formation interne au Luxembourg ?

Le remboursement est dégressif : 100% des frais pour l'exercice en cours et précédent, 60% pour le 2e exercice précédent, 30% pour le
3e exercice précédent. Un abattement forfaitaire de 1.240 euros par exercice clôturé s'applique, et la période de remboursement ne peut
excéder 4 exercices.

Dans quels cas un salarié doit-il rembourser les frais de formation interne ?

Le remboursement n'est exigible qu'en cas de démission volontaire du salarié ou de licenciement pour faute grave. Aucun
remboursement ne peut être demandé en cas de rupture à l'initiative de l'employeur sans motif grave ou pour les formations obligatoires
légales ou conventionnelles.
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Peut-on prévoir une clause de remboursement des formations internes dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, il est possible de prévoir contractuellement une clause de remboursement des formations internes, mais sous conditions strictes. La
formation doit s'inscrire dans un plan de formation agréé avec demande d'aide étatique, dépasser les obligations légales de formation, et
être formalisée par écrit avant son début.

Quelles sont les conditions obligatoires pour qu'une clause de remboursement soit valide ?

La formation doit être inscrite dans un plan de formation conforme, une demande d'aide étatique doit être introduite auprès de l'INFPC, la
formation doit dépasser les obligations légales, et la clause doit être expresse dans le contrat avec accord écrit préalable du salarié avant
le début de la formation.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause de remboursement est strictement encadrée par les articles L.542-15 et L.542-16 du Code

du travail. Conditions cumulatives obligatoires :

Conditions de formation :

Formation inscrite dans un plan de formation conforme à l'article L.542-9

Demande d'aide étatique introduite auprès de l'INFPC (Institut national pour le développement de la

formation professionnelle continue)

Formation dépassant les obligations légales ou conventionnelles de formation continue

Conditions de rupture :

Remboursement uniquement en cas de démission volontaire du salarié

Ou en cas de licenciement pour faute grave

Exclusion de toute rupture à l'initiative de l'employeur sans motif grave

Conditions de forme :

Clause expresse et précise dans le contrat de travail

Information préalable du salarié avant le début de la formation

Accord écrit du salarié formalisé et conservé

La clause ne doit pas porter atteinte excessive à la liberté de travail (article L.121-3) et doit respecter l'égalité de

traitement entre salariés.

Modalités pratiques

Calcul du remboursement selon l'article L.542-16 :

Exercice en cours et précédent : 100% des frais

2e exercice précédent : 60% des frais

3e exercice précédent : 30% des frais

4e exercice et au-delà : 0% (prescription)
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Abattements obligatoires :

1.240 euros d'abattement par exercice clôturé

Déduction des aides étatiques perçues

Frais limités aux coûts réels et justifiés

Modalités de remboursement :

Paiement échelonné possible sur 3 ans maximum

Accord préalable employeur-salarié sur les modalités

Traçabilité complète des coûts de formation requise

Information du personnel :

Consultation de la délégation du personnel recommandée

Information transparente sur les coûts et modalités

Conservation des justificatifs pendant 4 ans minimum

Pratiques et recommandations

Bonnes pratiques RH :

Réserver ces clauses aux formations à haute valeur ajoutée (coût supérieur à 5.000 euros)

Privilégier la transparence dans la communication des coûts

Établir un contrat de formation détaillé avant le début

Prévoir une dégressivité équitable pour maintenir la motivation

Gestion des risques :

Vérifier la conformité du plan de formation avant engagement

S'assurer de l'introduction effective de la demande d'aide étatique

Documenter l'avantage professionnel procuré au salarié

Éviter les montants manifestement disproportionnés

Consultation sociale :

Informer le comité mixte ou la délégation du personnel

Respecter les procédures de consultation préalable

Négocier les modalités avec les représentants du personnel

Intégrer les clauses dans les accords d'entreprise si pertinent
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-3 : Validité des clauses contractuelles, liberté de travail

Article L.542-15 : Conditions de remboursement des frais de formation

Article L.542-16 : Modalités de calcul du remboursement dégressif

Article L.542-9 : Plan de formation professionnelle continue

Article L.414-3 et L.414-4 : Information et consultation du personnel

Textes réglementaires :

Règlement grand-ducal du 30 décembre 1999 : Soutien à la formation professionnelle continue

Loi du 22 juin 1999 : Cadre général de la formation professionnelle continue

Jurisprudence de référence :

Tribunal du travail du 22 octobre 2012 (n°3724/12) : Application de l'abattement forfaitaire

Cour d'appel du 4 février 2016 (n°42099) : Validation de la méthode de calcul dégressif

Inspection du travail et des mines : Recommandations sur la proportionnalité des clauses

La rédaction d'une clause de remboursement nécessite une expertise juridique approfondie : toute imprécision expose l'employeur

à une inopposabilité devant les juridictions luxembourgeoises. L'absence de plan de formation agréé ou de demande d'aide étatique

rend la clause automatiquement nulle. Il est impératif de vérifier la conformité de chaque formation aux critères légaux avant

d'engager une procédure de remboursement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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